Le Conseil des Églises pour la Justice et la Criminologie du Québec

Intervention auprès de

La Commission de consultation sur les pratiques d’accommodements reliés aux différences culturelles

Le Conseil des Églises pour la Justice et la Criminologie du Québec (CEJCQ) soumet avec révérence à la Commission le fruit de sa réflexion concernant quelques points touchés par les interventions reçues à ce jour et qui lui semblent importants.

Identification

Le Conseil des Églises pour la Justice et la Criminologie du Québec (CEJCQ) est rattaché au CEJC canadien, regroupant 11 confessionnalités chrétiennes*. Sa mission consiste à « promouvoir une justice préventive et réparatrice d’inspiration chrétienne en intervenant auprès du législateur, du contrevenant, de la victime, de la communauté et de la société, par des activités de recherche et de support aux groupes et aux individus dans leurs démarches de croissance. »

Laïcité

Comme Québécois et comme chrétiens, nous nous devons de reconnaître et de promouvoir une laïcité ouverte dans l’espace publique mais, ce faisant, nous devons en indiquer les balises. Dans un jugement souvent injuste, différentes personnes et divers mouvements pointent la « domination des curés » d’antan comme une cause de multiples problèmes rencontrés aujourd’hui dans notre société. Nous reconnaissons d’emblée que parfois le « religieux » ait pu brimer, dans un temps non lointain, la liberté des individus. Cependant, la réponse à cette situation inacceptable n’est pas à chercher dans l’imposition d’une laïcité totale.

Ce étant, nous serions ingrats si nous ne savions pas rappeler que les curés, pasteurs, religieux, religieuses et laïcs d’appartenance chrétienne ont inspiré, sinon collaboré à la mise en place des établissements dans les domaines de l‘éducation, de la santé et des services communautaires. Cette contribution exceptionnelle doit être reconnue.

Nous croyons que la religion n’a pas à dominer l’espace publique et ne doit pas pour autant en être absente. Choisir la laïcité totale, c’est se donner des mandats que nous ne pourrons jamais remplir. La laïcité totale n’existe nulle part. 

Nous devons chercher un juste milieu qui viendrait rassembler et non diviser comme le ferait la recherche d’une laïcité à tout prix. Le religieux fait partie de notre culture, de notre patrimoine, de notre identité. 

Il est faux de juger de l’appartenance à une Église individuelle ou à une autre collectivité par le taux de la pratique religieuse. Les gens se donnent une plus grande liberté dans l’expression de leurs convictions religieuses. 

Tolérance

Souvent, nous entendons dans les propos des uns et des autres, et surtout depuis le début des audiences de la Commission, que les Québécois sont des plus tolérants. Nous nous acharnons à donner l’impression d’être tolérants. En réalité, nous le sommes tant et aussi longtemps que l’autre ne nous heurte pas, ne nous dérange pas. En analysant les résultats des diverses démarches entreprises en nos milieux depuis des décennies, nous devons conclure que cette croyance en notre tolérance n’est basée que sur une perception non vérifiée. Non seulement face à ceux et celles que nous accueillons, mais aussi face à nos concitoyens de même origine que nous. Nous voyons des personnes retraitées se lever pour réclamer qu’une ressource pour personnes âgées moins fortunées (HLM) ne s’implante pas près de chez elles. Nous avons déjà refusé à des groupes communautaires la possibilité d’établir des services pour sidéens, pour personnes vivant avec un handicap intellectuel ou mental ou pour délinquants en programme de réinsertion sociale à partir du seul critère que ces ressources viendraient brimer le bien-être, le sentiment de sécurité et la tranquillité des personnes vivant à proximité. 

Et nous oserions proclamer que la tolérance fait partie de nos acquis ? Si nous voulons promouvoir la notion d’une laïcité ouverte, il nous faut exercer la tolérance. La condamnation des excès des uns et l’application de positions extrêmes des autres ne favoriseront nullement la recherche du juste milieu.  

Règles claires

Cependant, « tolérance » ne signifie pas « laisser aller ». Des pratiques bien établies doivent devenir les critères de notre discernement. Un jeune Québécois se promène avec une arme blanche et on lui indique très rapidement que ce n’est pas admissible. Un jeune adulte se présente à la banque avec une cagoule ou tout autre camouflage; il est vite intercepté car son habillement crée une situation ambiguë. Nous croyons que, dans notre contexte québécois, nord-américain ou occidental, les objets ou signes religieux d’apparence similaire peuvent prêter à confusion. Les règles établies doivent être les mêmes pour les uns comme pour les autres. Accorder des accommodements raisonnables ne signifie en rien gérer la situation en permettant tout dans le seul but de ne pas rencontrer de contrariétés. Le message que l’on risque de transmettre à la toute jeune génération est celui qu’il peut y avoir une justice de deux poids deux mesures. Comment peut-on accepter l’inadmissible sous l’angle des préceptes religieux de l’un et de l’autre ? Comment expliquer la raison d’un refus à l’un et d’un accord à l’autre ? 

Quête de sens

Derrière tous ces moyens d’expression des convictions cultuelles religieuses qui créent un débat psychosocial à dimensions multiculturelles, se cache un enjeu beaucoup plus fondamental.

Les travaux de la Commission ont permis aux Québécois d’exprimer leurs opinions sur de nombreuses questions touchant les rapports des uns avec les autres. Il nous est possible de reconnaître que les Québécois sont fortement en quête de sens. Ils ont peut-être laissé paraître un certain désintéressement face à la spiritualité mais ils ont conservé ce besoin de rattacher leur vie à des valeurs importantes et signifiantes pour leur épanouissement, leur croissance. Le sens que l’être humain donne à sa vie, sa mort, sa destinée lui permet de se réaliser le plus pleinement dans un sentiment réel de dignité humaine. Nier cette quête de sens, ne serait-ce pas le ramener à une fonction purement animale et sensitive ? Nos valeurs de dignité humaine, d’humanisme s’en verraient diminuées sinon anéanties.  

En terminant, le Conseil des Église pour la Justice et la Criminologie du Québec (CEJCQ) rappelle que son intervention s’inscrit dans le but de la promotion d’une justice préventive et réparatrice d’inspiration chrétienne rejoignant fort bien, en pratique comme en théorie, les objectifs de cette Commission sur les pratiques des accommodements reliés aux différences culturelles. 
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(*)  liste des organismes membres
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      (voir en annexe) 











         Annexe

Le Conseil des Églises pour la Justice et la Criminologie
ORGANISMES FONDATEURS


Le Conseil des Églises pour la Justice et la Criminologie ( CEJC - CCJC ), organisme bilingue interconfessionnel, est parrainé par :

I. La Conférence des Évêques Catholiques du Canada
II. Le Conseil Canadien des Églises
lequel regroupe :


1. 
Armée du Salut


2.
Comité central mennonite du Canada


3.
Conseil des Églises chrétiennes réformées du Canada


4.
Disciples du Christ du Canada


5.
Église anglicane du Canada


6.
Église catholique romaine


7.
Église évangélique luthérienne du Canada


8.
Église presbytérienne du Canada


9.
Église unie du Canada


10.
Fédération baptiste du Canada


11.
La Société religieuse des amis (Quakers)

